
Atelier n°07 
 

                       L'approche foncière dans des contextes hors  
                            Hexagone : quels enseignements en tirer ? 

 
Date : 27/11/2025 

 

 

 

Co-pilotes : ⮚ François SALMON - FCEN 

⮚ Matthieu VIALLEFONT - FCEN 

Rapporteur(s) :  

Intervenants :  
⮚ Je re my DELOLME - CEN Guadeloupe  

⮚ Emmanuel DENIAUD - CEN Guyane  

⮚ Karolien VAN KERCKHOVE - Natuurpunt   

⮚ Tanguy MARTIN - Access to Land, Terre de liens 

Résumé : 

 
Depuis la cre ation du Conservatoire du littoral et des Conservatoires d’espaces 
naturels dans les anne es 70, la maî trise foncie re et d'usage est une strate gie de 
protection qui s'est impose e et de veloppe e en France. Mais sommes-nous les seuls en 
Europe et dans le monde a  mettre en œuvre une telle strate gie ? Que font les autres 
pays ? Ont-ils des strate gies et des outils plus puissants ou tre s diffe rents ? En outre-
mer dont le foncier posse de des traits tre s particuliers, les strate gies me tropolitaines 
sont-elles bien adapte es ?  

Cet atelier sera l'occasion d'entendre des te moignages d'approches diffe rentes lie es a  
des contextes ge ographiques et sociaux diffe rents. Peuvent-ils nous inspirer ?  

Contexte : 
 
Depuis la cre ation du Conservatoire du littoral et des Conservatoires d’espaces 
naturels dans les anne es 70, la maî trise foncie re et d'usage est une strate gie de 
protection qui s'est impose e et de veloppe e en France. 
 

Problématique : 

 

Les Conservatoires d’espaces naturels ne sont bien su r pas les seules organisations en 
Europe et dans le monde a  mettre en œuvre une telle strate gie de protection foncie re. 
Il apparaî t donc inte ressant d’observer de plus pre s ce que d’autres pays et 
organisations ont mis en place, a  l’e chelle nationale mais aussi europe enne.  

Concernant l’outre-mer, la proble matique est de mieux comprendre le contexte 
foncier particulier de ces re gions afin d’adapter au mieux les strate gies de protection 
foncie re. 

Objectifs :  
S’inspirer de contextes fonciers et de strate gies foncie res issus de territoires hors 
hexagone, (outre-mer et Europe) afin d’identifier d’e ventuelles nouvelles approches 
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foncie res en faveur de la biodiversite  ou, dans le cas des re gions d’outre-mer, de mieux 
les adapter a  leur contexte particulier. 

Contenu : 
(Sujets et 
interventions) 
 

 
Accueil des participants (5 min) 
 
Introduction (5 min) 

➢ François SALMON & Matthieu VIALLEFONT (FCEN) 
 
Les contextes fonciers dans les territoires ultramarins : l’exemple de la Guyane 
et de la Guadeloupe (40 min) 
Pre sentation des contextes fonciers spe cifiques de ces territoires : enjeux historiques, 
partenariats, ro le et pre sence de l’Etat, concentration des enjeux sur le littoral… et des 
strate gies foncie res mises en place en conse quence 

➢ Je re my DELOLME (CEN Guadeloupe) et Emmanuel DENIAUD (CEN Guyane) 
Temps d’échanges (15mins) 
 
Natuurpunt : l’acquisition foncière en Belgique flamande (30mins) 
Pre sentation du contexte foncier et de la strate gie d’acquisition 

➢ Karolien VAN KERCKHOVE (Natuurpunt) 
Temps d’échanges (15mins) 
 
Pause (20 min) 
 
Regard européen : le « land observatory » porté par le réseau européen Access 
to Land (30 min) 
Phe nome ne de la concentration foncie re des terres agricoles en Europe : un frein au 
de veloppement de l’agroe cologie. Plaidoyer pour un observatoire du foncier a  
l’e chelle europe enne. 

➢ Tanguy MARTIN (Terre de Liens) 
Temps d’échanges (15mins) 
 
Conclusion (5 min) 
 

Synthèse : 
(Conclusions de 
l’atelier) 

Des contextes fonciers divers en Europe et dans les Outre-Mer 
➢ Les contextes fonciers sont tre s divers, que ce soit a  l’e chelle europe enne, mais 

aussi au niveau des territoires ultramarins français. 
➢ En Europe, cette diversite  s’explique notamment par l’absence de strate gie 

commune en matie re de gestion des terres promue par les institutions de l'UE, 
provoquant des diffe rences juridiques autour du foncier entre Etats membres. 

➢ Parmi les pays qui mobilisent particulie rement la maitrise foncie re et d’usage 
pour pre server la biodiversite , il est notamment possible de citer L’Espagne, 
notamment gra ce a  plusieurs projets LIFE, et le Royaume-Uni, avec la tradition 
des Land Trusts. La France se de marque de ses voisins europe ens par une 
volonte  de s’inspirer du mode le ame ricain avec les Obligations re elles 
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environnementales (ORE), et par l’originalite  du syste me de re gulation via les 
SAFER. 

➢ De manie re ge ne rale, le levier principal pour favoriser la maitrise foncie re et 
d’usage correspond a  des incitations e conomiques, et notamment fiscales. 

➢ Concernant les territoires ultramarins, il est important de souligner que les 
contextes fonciers sont diffe rents de ceux de l’Hexagone, mais qu’ils diffe rent 
e galement d’un territoire ultramarin a  l’autre. 

➢ Pour autant, il est possible de souligner quelques points communs aux 
contextes fonciers des territoires ultramarins français : 

o Une rarete  du foncier disponible et une spe culation foncie re 
importante 

o Des conflits d’usage importants 
o La concomitance de l’application des droits coutumiers avec le droit 

national 
o Des difficulte s dans l’identification des proprie taires 
o De fortes occupations ille gales de terrains 
o Un manque de planification et de strate gie en matie re d’urbanisation 

et d’occupation foncie re 
o Une place importante des proprie te s de l’Etat 

 
Les contextes fonciers dans les territoires ultramarins : l’exemple de la Guyane 
et de la Guadeloupe  
 
Guadeloupe 

➢ Le contexte foncier est profonde ment façonne  par l’histoire du territoire. 
Cette histoire remonte a  plus de 3 000 ans, avec les premiers peuples 
ame rindiens qui se sont installe s sur l’archipel. Avec la colonisation, de 
nouvelles populations sont arrive es, pour servir d’esclaves dans les 
plantations de canne a  sucre. C’est a  cette pe riode que la re gle des 50 pas 
ge ome triques est cre e e. Il s’agit d’une re serve foncie re littorale de 81,20m, 
d’abord destine e a  rendre difficile l’acce s littoral pour prote ger le territoire 
d’e ventuels envahisseurs. 

➢ A la fin du XVIIIe sie cle, les premiers soule vements d’esclaves conduisent a  
une premie re abolition de l’esclavage en 1794. L’esclavage sera ensuite 
re tabli sous Napole on, qui fera des 50 pas ge ome triques un domaine public 
inalie nable. 

➢ En 1848, l’esclavage est de nouveau aboli. 50 000 esclaves sont libe re s, mais 
se retrouvent dans l’incapacite  d’acce der a  la proprie te . L’installation de ces 
anciens esclaves dans le pe rime tre des 50 pas ge ome triques est alors tole re e. 
Par ailleurs, l’abolition de l’esclavage provoque une importante pe nurie de 
main d’œuvre sur l’archipel. Un mouvement d’immigration indienne vient 
alors remplacer les esclaves dans les plantations. Certains de ces travailleurs 
indiens sont ainsi devenus d’importants proprie taires terriens. 

➢ En 1882, les anciens esclaves qui s’e taient installe s dans la bande des 50 pas 
ge ome triques sont de re gularise s, provoquant un de part force  de ces 
populations. 
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➢ En 1946, la Guadeloupe perd son statut de colonie pour devenir un 
de partement français. En 1955, un de cret fait passer les 50 pas ge ome triques 
du domaine public au domaine prive  de l'E tat, l'objectif vise  e tant de 
favoriser le de veloppement e conomique et touristique. Des projets 
d’ame nagement se multiplient, provoquant des modifications paysage res 
importantes et une forte augmentation du prix de l’immobilier. 

➢ Face a  ces pressions, la loi littorale de 1986 restitue les 50 pas ge ome triques 
au domaine public maritime de l'E tat, inalie nable et imprescriptible. 

➢ Le foncier guadeloupe en est aujourd’hui fortement marque  par les enjeux 
autour de l’indivision, avec de nombreuses parcelles non utilise es a  cause de 
proble mes de succession et l’absence de documents e crits. Les enjeux d’acce s 
a  la proprie te  sont tre s forts, et cristallisent de nombreuses tensions. Il existe 
par ailleurs sur le territoire quelques grands proprie taires terriens. 

➢ Au niveau institutionnel, ce petit territoire dispose de ja  de nombreux acteurs 
(Parc national, Re serves naturelles, Conservatoire du littoral…). L’ensemble 
des communes sont littorales, sauf une. 

➢ La strate gie foncie re du CEN est donc largement influence e par l’ensemble 
de ces e le ments : 

o La maitrise foncie re n’est pas e rige e en priorite . Le CEN pourra 
re aliser des acquisitions ponctuelles, sur opportunite  et au cas par 
cas. 

o Le CEN est attendu sur la maitrise d’usage (conventionnement et 
de veloppement des ORE) et la gestion des espaces naturels. De 
nombreux sites sont en effet en de faut de gestion sur le territoire. 

o L’appui a  la gestion des terrains du Conservatoire du littoral, ou la co-
gestion avec les communes, est un enjeu fort. De me me que l’appui 
au De partement pour la gestion des ENS. 

 
Guyane 

➢ Le contexte foncier guyanais est avant tout marque  par l’immensite  de son 
territoire, couvert a  98% par la fore t. La Guyane abrite ainsi 80% de la 
biodiversite  française, avec de tre s nombreuses espe ces ende miques. 

➢ On retrouve e galement en Guyane une grande diversite  culturelle. Environ 80 
peuples diffe rents sont pre sents sur le territoire, qui parlent 40 langues. 

➢ Comme pour la Guadeloupe, le contexte foncier est fortement marque  par 
l’histoire du territoire, notamment a  partir de la colonisation europe enne 
de bute e en 1604. Avant la colonisation, les premie res traces des peuples 
premiers remontent a  + de 7 000 ans. 

➢ La colonisation marque fortement le territoire, qui devient, comme la 
Guadeloupe, de partement français en 1946. Les terres conside re es comme 
vacantes deviennent proprie te  de l’Etat, provoquant un sentiment 
extre mement fort de de possession chez les peuples premiers, qui persiste 
encore, puisqu’on estime aujourd’hui qu’entre 9 000 et 15 000 guyanais 
descendent des peuples premiers. Entre 70 000 et 100 000 guyanais sont 
quant a  eux des afrodescendants, issus du marronnage (pe riode de 
l’esclavage).  
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➢ Aujourd’hui, la Guyane compte 22 communes, 4 EPCI, et dispose d’une 
collectivite  territoriale unique, la Collectivite  territoriale de Guyane (CTG). 
90% du foncier appartient a  l’Etat. 

➢ Le contexte foncier est ainsi marque  par : 
o Des revendications fortes en matie re de restitution des terres. Des 

processus de re trocession sont en cours aupre s des communes, 
notamment par l’interme diaire de la SAFER, mais les proce dures sont 
tre s longues. 

o Une consommation foncie re concentre e sur la bande littorale, avec 
une urbanisation qui reste faible mais qui concerne des milieux a  forts 
enjeux (savanes). 

o Une proble matique lie e a  l’habitat informel et ille gal. 
o Une faible planification de l’ame nagement du territoire, et une 

consommation foncie re peu organise e et contro le e. 
o De forts enjeux autour de l’orpaillage ille gal : 35 000 ha consomme s a  

cause de ces activite s. 1000 ha par an et 100km de cours d’eau 
de truits.   

o La moitie  du territoire est concerne e par une protection 
environnementale : 6 RNN, 1 RNR, Parc amazonien, sites du CdL, 
re serves ONF…  

➢ La strate gie foncie re du CEN s’inscrit ainsi dans ce contexte : 
o Comme en Guadeloupe, la priorite  n’est pas mise sur l’acquisition 

foncie re. 
o De veloppement de liens CEN/SAFER. 
o Enjeux autour de la compensation pour les projets d’ame nagement 

sur la bande littorale. 
o Liens avec les communaute s locales et les communes a  travailler en 

permanence, notamment dans le cadre de la gestion de la RNN des 
marais de Kaw-Roura. 

o Enjeux sur les terrains militaires, avec le de but d’un partenariat. 
 
Natuurpunt : l’acquisition foncière en Belgique flamande (30mins) 

➢ Natuurpunt est une ONG pre sente en Belgique flandrienne. Il s’agit d’une 
union d’organisations locales, structure es ensuite a  l’e chelle re gionale et 
nationale. 

➢ Natuurpunt base sa strate gie foncie re sur l’acquisition, avec un ro le 
pre ponde rant des be ne voles. Natuurpunt assure la protection et la gestion de 
30 000 ha, dont 22 000 ha en proprie te . 

➢ Les be ne voles sont organise s en sections locales, et comprennent : 
o Un pre sident de section, qui a la charge d’animer les travaux des 

be ne voles de la section 
o Un Conservateur de la zone de prospection foncie re, dont le ro le porte 

spe cifiquement sur la prospection dans la zone concerne e 
o Un ne gociateur, qui va ne gocier le prix le plus bas possible pour l’achat 

de terrains 
o Un tre sorier, qui ge re le budget de la section 
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➢ Les be ne voles ont ainsi la capacite  de repre senter l’ONG dans les proce dures 
d’achat, y compris lors de la signature chez le notaire. Cela suppose un lien de 
confiance tre s fort avec les be ne voles. 

➢ Natuurpunt travaille actuellement sur 600 zones de prospection foncie re en 
Flandres. L’ONG ne re alise que des acquisitions a  l’amiable. 

➢ L’une des forces de Natuurpunt est sa capacite  a  acheter des terrains a  
moindre cou t, notamment par rapport a  ce que pourrait faire le gouvernement 
s’il re alisait les acquisitions en direct. Natuurpunt be ne ficie ainsi d’un appui 
fort du gouvernement pour atteindre les objectifs en matie re de biodiversite , 
y compris financier. Ce soutien financier concerne autant l’acquisition que la 
gestion. 

➢ Entre chaque section locale, la strate gie d’acquisition est pilote e a  l’e chelle 
nationale, notamment gra ce a  un portail en ligne des achats sur lequel les 
ne gociateurs viennent de poser des propositions de parcelles a  acheter, 
accompagne es d’un certain nombre d’informations : localisation, enjeux 
biodiversite , cou t financier… 

➢ Sur la base des propositions de parcelles a  acheter, le Comite  des achats note 
chaque proposition et se re unit pour de cider les parcelles qui seront 
effectivement achete es. Le Comite  des achats dispose pour cela d’une 
enveloppe de 30M€/an. 

➢ Les terrains acquis be ne ficient d’une servitude d’inte re t ge ne ral, inscrite 
obligatoirement dans les actes d’achat. Cela permet a  Natuurpunt de 
be ne ficier d’une exemption de la taxe sur les frais d’inscription. Par ailleurs, il 
n’y a pas de droits d’utilisation ou de chasse sur les sites acquis. Les terrains 
acquis avec les subventions gouvernementales ne peuvent e tre revendus. 

➢ Des terrains sont e galement acquis gra ce au me ce nat et a  la compensation, 
mais la de pendance aux subventions reste tre s forte. 

➢ Aujourd’hui, la strate gie d’acquisition foncie re de Natuurpunt fait face a  
plusieurs de fis : 

o Des processus d’achats longs, avec des difficulte s lie es aux temps 
d’instruction des demandes de subvention, qui font peser des risques 
en matie re de tre sorerie. 

o Des difficulte s suite a  la crise du monde agricole, et une ne cessaire 
adaptation puisqu’un droit de pre emption pour les agriculteurs est en 
train d’e tre mis en place en Flandre. 

o Le renouvellement des be ne voles, et leur formation en lien avec les 
responsabilite s qui leur sont confie es. 

o Le financement de la gestion, qui est moindre que pour l’acquisition. 
o La de finition de nouveaux pe rime tres de prospection foncie re et 

d’intervention, qui est difficile, mais qui permet de de clencher des 
subventions pour la prospection et l’acquisition foncie re 

 
Regard européen : le « land observatory » porté par le réseau européen Access 
to Land (30 min) 
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➢ Le re seau Access to Land (A2L) rassemble des organisations locales de toute 
l'Europe afin de partager leurs expe riences et de promouvoir l'importance de 
l'acce s a  la terre pour la transition agroe cologique et le renouvellement des 
ge ne rations agricoles. 

➢ Le re seau A2L fait le constat d’importants phe nome nes de concentration 
foncie re en France et en Europe : 

o Seulement 3 % des exploitations agricoles contro lent plus de 50 % des 
terres agricoles de l’UE. 

o Les exploitations les plus grandes sont aussi les plus industrialise es et 
celles qui connaissent une expansion la plus rapide. 

o En France, 10 % des exploitations, dites « a  l’allure de firmes », 
concentre 28 % de l’emploi et 30 % de la production brut standard  

➢ Ce phe nome ne de concentration foncie re est alimente , entre autres, par la PAC 
dont les aides sont proportionnelles a  la surface.  

➢ l’UE ne dispose d’aucun cadre politique en matie re de terres agricoles.  
➢ Il est donc important d’agir a  travers la mise en œuvre de politiques nationales 

et europe ennes. Et pour cela, nous devons e tre en mesure de mieux 
comprendre et suivre les phe nome nes de concentration foncie re. 

➢ En ce sens, l’annonce de la Commission europe enne de sa volonte  de cre er un 
observatoire europe en des terres agricoles pour le de but de l’anne e 2026 
constitue une ve ritable opportunite . Cet observatoire aura pour objectif « 
d’ame liorer la transparence dans les transactions foncie res, les prix, les 
changements d’utilisation et les tendances du marche  ». 

➢ Il fait partie des outils mentionne s dans la strate gie de l’UE qui doivent 
permettre d’atteindre l’objectif de doublement d’ici 2040 de la part de jeunes 
et nouveaux agriculteurs dans l’Union europe enne. 

➢ Mais les annonces de la Commission europe enne restent floues et peu 
ope rationnelles ; le plus probable e tant que cela ne se concre tise que par une 
simple mise en re seau des agences foncie res e tatiques a  l’e chelle europe enne, 
avec une volonte  d’harmonisation des statistiques. 

➢ A2L, avec d’autres partenaires, se mobilise de son co te  pour un observatoire 
plus pousse , qui permette : 

o Transparence du marche  foncier et identification des be ne ficiaires 
effectifs des unite  de production. 

o Guider la re glementation des marche s fonciers et permettre 
l’orientation des terres. 

o Faciliter le partage d’expe rience, l’apprentissage et la coordination 
entre E tats membres. 

o Servir de surveillance e cologique et climatique. 
➢ A terme, l’ide e serait que l’observatoire soit la base factuelle pour l’e laboration 

d’un nouvel instrument europe en en matie re de politique foncie re, 
notamment une directive sur les terres de l’ordre de celle propose e par la Via 
Campesina europe enne. 

➢ La construction de cet observatoire est ainsi intimement lie e a  la de finition de 
l’actif agricole : 

https://viacampesina.org/fr/ecvc-proposition-de-directive-europeenne-sur-les-terres-agricoles/
https://viacampesina.org/fr/ecvc-proposition-de-directive-europeenne-sur-les-terres-agricoles/
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o La de finition du terme « agriculteur actif » est cruciale pour 
de terminer qui be ne ficie des fonds de la PAC.  

o Les de finitions actuelles varient selon les E tats membres et 
permettent souvent a  des personnes qui ne sont pas agricultrices de 
be ne ficier de subventions agricoles. 

o En France, la de finition a e te  assouplie afin de permettre a  des 
entreprises de tenues a  seulement 5 % par un travailleur agricole 
d'e tre conside re es comme des « agriculteurs actifs ». 

o La proposition de la Commission europe enne pour la prochaine PAC 
(2028-2034) supprimerait comple tement la de finition au niveau 
europe en, laissant cette ta che aux E tats membres. 

➢ Au contraire, A2L propose de re former la de finition au niveau europe en de l'« 
agriculteur actif » d'un point de vue juridique, et propose plusieurs sce narios :  

1. Rendre la me thode hybride (crite res ne gatifs et positifs) obligatoire 
pour tous les Etats membres 

2. Renforcer le contenu de la de finition-cadre de l’UE 
3. Imposer une de finition europe enne entie rement harmonise e 
4. Ajouter une condition pre alable « d’agriculteur agroe cologique » pour 

les subventions environnementales 
5. Remplacer entie rement le concept d’agriculteur actif par celui 

d’agriculteur agroe cologique 
➢ Le sce nario 4 est le plus compatible avec la proposition de la Commission 

europe enne pour la prochaine PAC, la  ou  les sce narios 1 a  3 se concentrent sur 
le renforcement du concept existant. Les sce narios 4 et 5 repre sentent quant 
a  eux un ve ritable changement de paradigme. 

 
En guise de conclusion : ce que l’on peut retenir :  

➢ Les contextes fonciers varient fortement, que ce soit a  l’e chelle europe enne, 
mais aussi en France, tout particulie rement dans les territoires ultramarins. 

➢ Les strate gies de maitrise foncie re et d’usage doivent ne cessairement 
s’adapter aux contextes historiques, sociaux, culturels, e conomiques et 
environnementaux. Les Conservatoires d’espaces naturels de Guadeloupe et 
de Guyane doivent particulie rement en tenir compte afin que leurs strate gies 
soient bien comprises localement et accepte es et donc qu’elles soient, in fine, 
efficaces sur le terrain.  

➢ Ces analyses de contextes locale pourraient peut-e tre e tre davantage 
approfondies, me me dans l’hexagone, afin d’ame liorer l’efficacite  des 
strate gies de maî trise foncie re et d’usage mene es par les Conservatoires. 

➢ L’implication des be ne voles dans les strate gies foncie res et leur mise en œuvre 
peut e tre bien plus importante que celle pratique e par les CEN, et l’exemple 
de Natuurpunt est particulie rement inte ressant en ce sens. 

➢ Bien que les enjeux fonciers rele vent de la compe tence des Etats membres, 
certaines politiques europe ennes comme la PAC ont des conse quences fortes 
en matie re de concentration foncie re. Le de veloppement d’une politique 
europe enne du foncier s’ave re donc ne cessaire pour agir sur certains leviers. 
A ce titre, le plaidoyer de « land observatory » porte  par A2L doit encore e tre 
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renforce  sur les enjeux agroe cologiques, et pourra alimenter les travaux du 
re seau CEN (notamment ceux pre vus dans le cadre du LIFE Biodiv’Paysanne). 

 
Pour aller plus loin  
 
Outre-Mer 
Guide foncier Outre-Mer, CEREMA 
Fiches techniques 
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-
outre-mer 
 
Europe 
European Land Conservation Network 
https://elcn.eu/ 
 
Rapport LIFE & Land Stewardship 
Racinska, I., Barratt, L., Marouli, C. (2015). LIFE and Land Stewardship. Current status, 
challenges and opportunities. Report to the European Commission. 
https://elcn.eu/sites/default/files/2018-
01/Racinska%20et%20al.%202015%20LIFE%20and%20Land%20Stewardship.pdf  
 
International 
International Land Conservation Network 
https://landconservationnetwork.org/ 

 

https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer
https://elcn.eu/
https://elcn.eu/sites/default/files/2018-01/Racinska%20et%20al.%202015%20LIFE%20and%20Land%20Stewardship.pdf
https://elcn.eu/sites/default/files/2018-01/Racinska%20et%20al.%202015%20LIFE%20and%20Land%20Stewardship.pdf
https://landconservationnetwork.org/

